
Enquête publique relative au projet de centrale solaire 
de Cosne-sur-Loire  

 
 
L’enquête dans la procédure administrative et textes réglementaires : 
 

1. L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique a pour but d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et 
contre-propositions après le dépôt de l’étude d’impact auprès de l’autorité environnementale. Son 
organisation est à la charge du préfet du département concerné par l’implantation du projet. La 
saisine du Tribunal Administratif par ce dernier permet la désignation d’un commissaire enquêteur 
ou d’une commission d’enquête, en fonction de la nature et de l’importance du projet. 

Les principaux textes régissant l’enquête publique sont les suivants : 

• Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite 
loi « Grenelle II », 

• Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

• Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions 
susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement, 

• Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions 
susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement, 

• Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information 
et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 
incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes, 

• Articles L.123-1 à 18 et R.123-1 à 46 du Code de l’environnement. 
 
La durée de l’enquête publique est généralement de 30 jours, prolongeable une fois. Une publicité 
est réalisée via les journaux régionaux ou locaux, dans les 8 premiers jours de l’enquête, ainsi qu’un 
affichage 15 jours avant son ouverture et pendant toute sa durée sur le site d’implantation et dans 
les mairies concernées.  
Dans chaque lieu où est déposé un dossier d’enquête, un registre d’enquête est ouvert et mis à 
disposition du public pour enregistrer les diverses remarques relatives au projet. Celles-ci peuvent 
également être adressées au commissaire enquêteur par correspondance au siège de l’enquête ou 
par voie électronique indiquée dans l’arrêté d’ouverture. Lors des permanences du commissaire 
enquêteur, les observations écrites et orales du public sont recueillies.  

À la fin de l’enquête, le commissaire enquêteur clôt le registre d’enquête et rencontre le responsable 
du projet pour lui communiquer les observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. 
Après la production éventuelle d’un mémoire en réponse, le commissaire enquêteur établit son 
rapport, dont l’objectif est de relater le déroulement de l’enquête et d’examiner les observations 



recueillies. Ses conclusions motivées (avis favorable, favorable sous réserves ou défavorable) sont 
consignées dans un document séparé et transmises au préfet et au président du Tribunal 
Administratif. A l’issue d’un délais d’instruction  de 2 mois à compter de la réception par le Préfet des 
conclusions du commissaire enquêteur, le Préfet décide de refuser ou de délivrer le permis de 
construire via un arrêté préfectoral. 

 

Depuis 2016 et l’ordonnance du 3 août, les procédures destinées à assurer l’information et la 
participation du public ont été réformées, dans le but de favoriser et de renforcer la participation du 
public au processus d’élaboration de décisions pouvant avoir une incidence sur l’environnement. 
L’un des plus grands apports de ce texte est la généralisation de la dématérialisation de l’enquête 
publique. Désormais, l’article.123-10 du Code de l’environnement impose la publication du dossier 
d’enquête publique en ligne, tout en préservant la version papier pendant toute la durée de 
l’enquête. 

 

Sont désormais obligatoires durant l’enquête : 

• La mise à disposition du dossier d’enquête en ligne  

• La possibilité pour le public de déposer ses observations et propositions par voie numérique  

• La publication en ligne des observations déposées par voie numérique. 

A l’issue de l’enquête, doivent être disponibles en ligne pendant une durée d’un an à compter de leur 
parution : 

• Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête 

Pour mettre en place ces dispositions, l’article susvisé énonce qu’un accès gratuit au dossier doit être 
garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un « lieu ouvert au public ». Les permanences 
du commissaire enquêteur sont maintenues pour assurer un accès constant au dossier papier. 
 
 
  



Le schéma ci après représente la façon dont d’insère l’enquête publique dans la procédure de 
demande de Permis de Construire du parc Photovoltaïque de Cosne-sur-Loire : 
 

 
 
  

identification du site et 
analyse territoriale

étude de préfaisabilité étude de faisabilité

réalisation de l'étude d'impact 
et constitution de la demande 
de Permis de Construire (PC)

dépot de la demande de PC 
auprès de la maire d'accueil 

du projet

transfert du dossier au service 
instructeur de la DDTM

Vérification de la complétude 
et de la recevabilité du dossier

Consultations des 
administrations interessées 

par le projet

collecte des avis des services 
interessés par le projet 

(consultation obligatoire-
facultative / avis conforme -

avis simple)

Le préfet saisi le Tribunal 
Administratif (TA) pour 

désigner un Commissaire 
Enquêteur. L'Enquête 

Publique (EP) est ouverte et 
organisée par arrêté du prefet

Déroulement de l'Enquête 
Publique (1 mois minimum) 

Le  Commissaire Enquêteur 
rend son rapport et ses 

consclusions au préfet dans le 
délai d' 1 mois à compter de la 

clotûre de l'EP

Le délai d'instruction est de 2 
mois à compter de la 

réception par le préfet du 
rapport du  Commissaire 

Enquêteur

Délivrance ou refus du PC (pas 
de PC tacite)



2. BILAN DE LA CONCERTATION 

Le développement du présent projet n’a pas fait l’objet d’un débat public, ni d’une concertation 
préalable comme définie à l'article L. 121-16 du code de l’environnement.  
Toutefois des actions d’information et de concertation ont été menées pour informer et échanger 
avec les élus et la population locale : 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt lancé par la ville de Cosne le 14 
Janvier 2019 pour l’implantation d’un parc photovoltaïque sur le site de l’aérodrome. Suite une 
phase de candidature, la ville de Cosne sur Loire a désigné EDF Renouvelables lauréat du présent 
appel à projet comme stipulé par courrier du 25 Juin 2019. Ce projet se situe sur les délaissés de 
l’aérodrome, aujourd’hui cultivés, appartenant à la commune et en partie sur des parcelles de 
propriétaires privés également exploitées.  
 
Aussi, EDF Renouvelables et la Ville de Cosne ont travaillé en étroite collaboration afin d’adapter au 
mieux ce projet de centrale solaire aux diverses contraintes techniques et environnementales du site.  
A ce titre, EDF Renouvelables et les élus de la Ville de Cosne sont allés à la rencontre de la chambre 
d’agriculture pour présenter le projet et les mesures compensatoires permettant de minimiser 
l’impact du projet sur l’activité agricole. Le projet a été bien reçu et la chambre d’agriculture a 
d’ailleurs émis un avis favorable pour la modification du PLU de la commune visant à rendre 
compatible le projet avec le cahier des charges de l’appel d’offre CRE. De plus, les quelques 
propriétaires et exploitants concernés par le projet ont également été concertés et ont manifesté un 
avis favorable au projet. Toute le volet agricole fait l’objet d’une étude dite préalable agricole menée 
par le bureau d’études TERRATERRE, jointe à l’étude d’impact. 
De plus, un travail de concertation a également été mené avec les occupants de l’aérodrome (pilotes, 
président de l’aéroclub, propriétaire du karting et paintball) ainsi qu’avec les services de l’aviation 
civile. Aussi, EDF Renouvelables s’engage sur plusieurs mesures pour assurer la sécurité des pilotes 
(panneaux non réverbérant, déplacement manche à air et du point d’arrêt, etc) et des automobilistes 
qui passent à proximité de l’aérodrome (implantation de haies le long des limites Est et Ouest). 
L’implantation de haies permet également de masquer les ouvertures visuelles depuis les limites Est 
et Ouest du site. 
 
Le projet a été présenté devant le conseil municipal en Février 2020 à l’issu duquel, les élus ont 
délibéré à la majorité favorablement au projet d’implantation de la centrale.  
Le projet a été présenté aux habitants de Cosne au cours de deux permanences les 16 et 17 
Septembre 2020. De manière générale, le projet a été reçu très favorablement.  La ville de Cosne a 
largement communiqué sur l’invitation aux permanences via différents canaux : 
 
- le site internet de la commune laissant la possibilité d’écrire un commentaire 
- le site Facebook de la commune laissant également la possibilité d’écrire des commentaires : 
environ 10 000 personnes ont lu l’article et plus de 1600 interactions. Il y a eu 4 commentaires en 
faveur du projet et 1 commentaire sous forme de question sur l’éventuel reflet des panneaux 
- un article publié dans le bulletin municipal de la commune diffusé à tous les habitants de Cosne-sur-
Loire 
- un message diffusé sur les panneaux publicitaires municipaux 
 
Cette communication dont le contenu synthétise les informations générales du projet a permis 
indirectement d’informer du projet de centrale photovoltaïque sur l’aérodrome.  
 
Enfin, un article a été publié sur le Journal du Centre pour informer du projet photovoltaïque et faire 
part des permanences en Mairie afin d’obtenir plus d’informations sur le projet. 



 
L’enquête publique est un moyen supplémentaire pour tous les riverains et plus spécifiquement ceux 
concernés par le rayon d’affichage de 5km autour du site, de s’informer et de donner leur avis sur ce 
projet pendant toute la durée de l’enquête .  
Jusqu'à présent, aucune opposition n’a été manifestée. Les riverains ont semblé au contraire très 
optimistes quant à la réalisation de ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Information du projet et invitation aux permanences sur le site internet de la Mairie de Cosne 
 
  



 
 
  



Information du projet et invitation aux permanences sur le site Facebook la Mairie de Cosne 
 
 
 
 
 
 
  



 
Article dans le Journal du Centre publié le 16 Septembre 2020 
 

 



Message sur panneaux lumineux municipaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Affiches en format A0 présentées lors des permanences 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  



 
  



 
Photos prises lors de la présentation du projet au cours des permanences en Mairie les 16 et 17 
Septembre 2020 
  



Annonce des permanences dans le bulletin municipal de la Mairie de Cosne-sur-Loire 


